
 1 

 

SAFPT   INFO  

SAFPT NATIONAL : 1041, Avenue de Draguignan  -  ZI Toulon Est 83130  La Garde  – SITE INTERNET : WWW.SAFPT.ORG 

 

 

 

Non-respect de l’obligation vaccinale :  

Est il prévu d’organiser un entretien notamment 

pour examiner les possibilités de réaffectation en 

cas de non-respect de l’obligation vaccinale ? 

 
  

  

La loi du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire ne prévoit pas expressément 

l’organisation d’un entretien pour examiner les possibilités de réaffectation car, à la différence 

du passe sanitaire, il n’y a pas de réaffectation possible dans le cadre du régime de vaccination 

obligatoire. 
  

Il apparaît toutefois opportun que tout soit mis en œuvre afin de permettre la régularisation de la 

situation de l’agent, notamment de lui proposer un entretien visant à examiner avec lui les 

moyens de cette régularisation, à lui rappeler les facilités mises en place pour la vaccination des 

agents publics (ASA, créneaux dédiés dans les centres de vaccination, etc.) et lui proposer 

d’échanger avec la médecine du travail 
 

2021 09 01 FAQ FPT post relecture 

FAQ DGCL MAJ 01/09/2021 

 
 

 
 

 

 

http://www.safpt.org/
https://data.over-blog-kiwi.com/1/48/42/34/20210906/ob_3505cc_2021-09-01-faq-fpt-post-relecture.pdf

